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DOCUMENT D'INFORMATIONS CLÉS 

 
Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d'investissement. Il ne s'agit pas d'un document à caractère 
commercial. Ces informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi 
consiste ce produit et quels risques, coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d'autres 
produits. 

Nom du produit : OBLIGREEN 

Code ISIN : FR0014008B35 - Part I 

LEI : 969500L1L5AW6W5BHG66 

Initiateur du PRIIPS : FLORNOY FERRI 
Contact :  www.flornoyferri.com ou appelez le +33 1 42 86 53 00 pour de plus amples informations. 

Autorité compétente : Ce produit est agréé en France et réglementé par l’Autorité des Marchés Financiers (AMF). 
L’AMF est chargée du contrôle de FLORNOY FERRI en ce qui concerne ce document d’information clés. 
FLORNOY FERRI est une Société de gestion de portefeuille agréée et réglementée par l’AMF. 

Les informations clés pour l’investisseur ici fournies sont exactes et à jour au 26/01/2024. 

TYPE DE PRODUIT D'INVESTISSEMENT 

Organisme de Placement Collectif de Valeurs Mobilières (OPCVM) sous forme de Fonds Commun de Placement (FCP). OPCVM relevant 

de la directive européenne 2009/65/CE 

DURÉE 
La durée de vie de ce produit est de 99 ans. 

OBJECTIFS 
Classification AMF : Obligations et autres titres de créances libellés en euro 

le Fonds a pour objectif, sur la durée de placement recommandée de 3 ans minimum, la recherche d'une performance de moyen/long 
terme positive et supérieure nette de frais de gestion à l'indice Bloomberg MSCI Euro Green Bond Index: Corporate Unh EUR en se 

positionnant à hauteur de 90% minimum de l'actif net hors liquidités sur des obligations visant à financer des projets à dimension verte, 

sociale ou durable. 

Son indicateur est Bloomberg MSCI Euro Green Bond Index: Corporate Unh EUR représentatif de l'univers green bonds corporate euro 
(ticker Bloomberg : I31617EU Index). Cet indicateur est utilisé comme élément d'appréciation. La stratégie de gestion est 
discrétionnaire et sans contrainte relative à l'indice en particulier le Fonds pourra investir dans des obligations à dimension sociale ou 

durable. La composition de l'OPC peut s'écarter significativement de la répartition de l'indicateur. 

La gestion du Fonds repose sur une gestion discrétionnaire et s'appuie sur une sélection rigoureuse de titres « bond picking ». Une 
analyse générale de l'environnement de marché et des agrégats économiques couplée à des analyses spécifiques sur les secteurs, 
émetteurs et contraintes ESG permet d'optimiser le portefeuille, constamment revu sous ces divers prismes afin d'optimiser la valeur 

relative des positions détenues. 

Le Fonds OBLIGREEN a une approche thématique en investissant à 90% minimum de l'actif net hors liquidités dans des obligations 
vertes, sociales et/ou durables émises par tous types d'émetteurs (souverains, supranationaux, agences nationales ou émetteurs privés). 

L'approche thématique verte, sociale ou durable présente des limites : à l'émission des titres, les investisseurs ne peuvent prendre 

réellement connaissance de l'impact du bénéfice de l'obligation. En effet, cela ne peut se faire qu'a posteriori l'année suivant, l'émission, 
une fois le reporting publié par l'émetteur. En outre la mesure réelle de l'impact n'étant pas standardisée, celle-ci peut être difficile à 
interpréter car elle émane uniquement d'informations propres aux émetteurs. 

L'univers d'investissement est constitué, à 90% minimum de l'actif net hors liquidités, d'obligations contribuant positivement aux enjeux 

de durabilité favorisant un impact environnemental et social positif sous la forme : 

- d'obligations vertes (Green Bonds) respectant les Green Bond Principles 

- d'obligations sociales (Social Bonds) respectant les Social Bond Principles 

- d'obligations durables (Sustainability Bonds) respectant les Sustainability Bond Guidelines 

- d'obligations liées au développement durable (Sustainability Linked Bonds) respectant les Sustainability-Linked Bond Guidelines. 
Ces principes détaillés dans le Prospectus sont basés sur les 4 piliers suivants : 

- Description et la gestion de l'utilisation des fonds dans la documentation réglementaire relative à l'émission du titre et apporter un 
bénéfice vert, social ou durable identifiable. 

- Description du processus d'évaluation et de sélection des projets à financer 

- Description de la gestion des fonds levés à l'émission obligataire 

- Description d'un reporting régulier. 

Les Sustainability Linked Bonds sont soumis à 5 principes essentiels similaires. Ces caractéristiques définies respectant les guides de 
bonnes pratiques mentionnés ci-dessus peuvent évoluer dans le temps. Afin d'atteindre son objectif de gestion, le Fonds investit 
uniquement dans des obligations libellées en euro, d'émetteurs issus de la zone euro ou membres de l'OCDE. Le Fonds pourra investir 
dans la limite de 10% de son actif net  dans des obligations issues de pays émergents de la zone euro ou membres de l'OCDE. 

L’OPC peut investir jusqu’à 100% de son actif net  en produits de taux libellés en euro : titres de créances et instruments du marché 

monétaire publics ou privés dont la notation minimum des titres est « Investment Grade » selon l'analyse de la société de gestion ou 

celle des agences de notation. La société de gestion ne se repose pas mécaniquement sur les notations des agences de notation. 

L’investissement dans des dettes subordonnées à l'exception d'obligations contingentes convertibles, AT1 ou RT1, sera de 100% 
maximum de l’actif net. 

L’OPC peut accessoirement investir :  

- jusqu'à 10% maximum de son actif dans des titres spéculatifs appartenant à la catégorie haut rendement (« High Yield »), selon 
l'analyse de la société de gestion ou celle des agences de notation. 

- jusqu'à 10% maximum de son actif en obligations non notées 

- jusqu'à 10% maximum de son actif en obligations convertibles 

- étant précisé que le Fonds ne pourra être exposé à plus de 10% de l'actif net sur la somme des titres non notés, des titres spéculatifs 

appartenant à la catégorie haut rendement et des obligations convertibles 

Le Fonds n'investira pas dans les actions mais pourra détenir indirectement une exposition au risque action jusqu'à 10% par 
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l'intermédiaire des titres intégrant des dérivés. 

- jusqu'à 10% de son actif en OPCVM de droit français ou étranger et en FIA européens ouverts à une clientèle non professionnelle. 
Le Fonds sera géré dans une fourchette de sensibilité comprise entre -2 et +5. 

Instruments financiers dérivés : 

L'OPC peut intervenir dans la limite d'un engagement maximum d'une fois l'actif net pour couvrir, exposer voire surexposer ou effectuer 
des opérations des arbitrages sur le portefeuille sur : 

- des futures de taux et/ou futures sur indices de crédit 

- des dérivés de crédit (indices de CDS, CDS Single names, Total Return Swaps) 

- - des options : sur futures de taux et sur futures de crédit 
Le Fonds pourra investir jusqu'à 100% de l'actif net sur des titres intégrant des dérivés dont des obligations callable ou puttable, des 
EMTN intégrant des contrats financiers simples et uniquement jusqu'à 10% pour les obligations convertibles 

L'utilisation cible/attendue des TRS serait de 10% de l'actif net du Fonds avec une limite maximum de 50%. L'utilisation des indices de 
CDS, CDS single name serait de 10% de l'actif net du Fonds avec une limite maximum de 50%. L’utilisation des futures sur indices de crédit 
serait de 10% de l’actif net du Fonds avec une limite maximum de 50%. Les CDS single name et les TRS seront utilisés uniquement en 

couverture. 
INVESTISSEURS DE DÉTAIL VISÉS 

 

Affectation des sommes distribuables : Capitalisation 

Faculté de rachat : Les ordres sont exécutés conformément au tableau ci-dessous 
 

 
Jour d'établissement de la VL (J) J+1 ouvré 

 

Réception quotidienne des ordres et 
centralisation avant (heure de Paris) 
des ordres de rachat 

Exécution de l'ordre au plus tard en J Publication de la valeur 
liquidative 

Règlement des rachats 

Nom du dépositaire : CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC) 

 
Indicateur de risque : 

 
 

Période de détention recommandée : 3 ans 

L'indicateur de risque part de l'hypothèse que vous 
conservez le produit 3 ans. Ce produit pourrait ne pas 
convenir aux investisseurs qui prévoient de retirer leur 
apport avant l'expiration de ce délai. Le risque réel peut être 
très différent si vous optez pour une sortie avant échéance, 
et vous pourriez obtenir moins en retour. 

L'indicateur synthétique de risque permet d'apprécier le niveau de risque de ce produit par rapport à d'autres. Il indique la probabilité 
que ce produit enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d'une impossibilité de notre part de vous payer. 
Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 2 sur 7, qui est une classe de risque basse. Autrement dit, les pertes potentielles 

liées aux futurs résultats du produit se situent à un niveau faible et, si la situation venait à se détériorer sur les marchés, il est très peu 

probable que notre capacité à vous payer en soit affectée. 
Ce produit ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché, vous pourriez perdre tout ou partie de votre investissement. 
Si nous ne sommes pas en mesure de vous verser les sommes dues, vous pouvez perdre l'intégralité de votre investissement. 
Pour plus d'informations, veuillez-vous référer au profil de risque du prospectus. Ce produit ne prévoyant pas de protection contre les 
aléas de marché, vous pourriez perdre tout ou partie de votre investissement. 
Risques non compris dans l’indicateur synthétique de risque : 

Scénarios de performance : 
Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même, mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou 
distributeur. Ces chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale personnelle, qui peut également influer sur les montants 
que vous recevrez. 
Ce que vous obtiendrez de ce produit dépend des performances futures du marché. L’évolution future du marché est aléatoire et ne 
peut être prédite avec précision. 
Les scénarios présentés représentent des exemples basés sur les résultats du passé et sur certaines hypothèses. Les marchés 
pourraient évoluer très différemment à l’avenir. 

 

Période de détention recommandée : 3 ans 
Exemple d'investissement : 10 000 

Scénarios Si vous sortez 
après 1 an 

Si vous sortez 
après 3 ans 

Minimum Il n’existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez perdre tout ou une partie de votre 
investissement. 

Tension Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 7 519 8 066 

Rendement annuel moyen -2 481,35% -691,23% 

Défavorable Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 8 339 8 463 

Rendement annuel moyen -1 660,54% -541,22% 

Intermédiaire Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 10 025 10 490 

Rendement annuel moyen 25,04% 160,65% 

Favorable Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 10 850 11 500 

Rendement annuel moyen 850,21% 476,82% 

 

QUELS SONT LES RISQUES ET QU'EST-CE QUE CELA POURRAIT ME RAPPORTER ? 
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Le scénario de tensions montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes. 
Scénario défavorable : Ce type de scénario s’est produit pour un investissement entre le 31/10/2019 - 31/10/2022 
Scénario intermédiaire : Ce type de scénario s’est produit pour un investissement entre le 18/09/2015 - 18/09/2018 
Scénario favorable : Ce type de scénario s’est produit pour un investissement entre le 06/09/2013 - 06/09/2016 
Les scénarios de performance ont été calculés d'après l'historique de performance du produit. 

Le produit ne dispose d'aucun système de garantie ou d'indemnisation des investisseurs. Ainsi, en cas de défaillance de la Société de 
Gestion ou du produit lui-même, vous êtes susceptible de perdre la totalité de votre investissement. Le remboursement de votre 
investissement, la performance et le rendement ne sont en aucun cas garantis. Votre perte ne sera pas couverte par un système 
d'indemnisation ou un régime de garantie. 
Les actifs sous-jacents du produit sont détenus séparément par le Dépositaire. Le produit ne bénéficie d'aucun système d'indemnisation 
ou de garantie vous protégeant d'une défaillance du dépositaire du produit. 

Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts 
supplémentaires. Si c’est le cas, cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coû ts sur 
votre investissement. 

Coûts au fil du temps : 
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants 
dépendent du montant que vous investissez, du temps pendant lequel vous détenez le produit et du rendement du produit. Les 
montants indiqués ici sont des illustrations basées sur un exemple de montant d’investissement et différentes périodes d’investissement 
possibles. 
Nous avons supposé : 

- qu’au cours de la première année vous récupéreriez le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0,0%) 

- que pour les autres périodes de détention, le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire 

- que 10 000 sont investis 
 

 
Si vous sortez après 1 an Si vous sortez après 3 ans 

Coûts totaux 202 431 

Incidence des coûts annuels (*) 203,00% 139,57% chaque année 

(*) Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, 
elle montre que si vous sortez à la fin de la période de détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 
300,2% avant déduction des coûts et de 160,6% après cette déduction. Il se peut que nous partagions les coûts avec la personne qui vous 
vend le produit afin de couvrir les services qu’elle vous fournit. 

Composition des coûts : 

Coûts ponctuels à l’entrée ou la sortie Si vous sortez 

après 1 an 

Coûts d'entrée 
 

jusqu'à 100 

Coûts de sortie 
 0 

Coûts récurrents supportés chaque année 
 

Frais de gestion et autres coûts 
administratifs et d’exploitation 

0,58% de la valeur de votre investissement par an. 
Cette estimation se base sur les coûts réels au cours de l’année dernière. 

 

Coûts de transaction 
  

Coûts accessoires supportés dans des conditions spécifiques 
 

Commissions liées aux résultats Aucune commission liée aux résultats n’existe pour ce produit 
 

COMBIEN DE TEMPS DOIS-JE LE CONSERVER ET PUIS-JE RETIRER DE L'ARGENT DE FAÇON ANTICIPÉE ? 

Période de détention recommandée : 3 ans 

Il n'existe pas de période de détention minimale pour ce produit, mais une période de détention recommandée qui a été calculée en 
adéquation avec les objectifs d'investissement du fonds. 

Compte tenu de ses caractéristiques et de la nature de ses actifs sous-jacents, ce produit est conçu pour des investissements à long 
terme ; vous devez être prêt à rester investi plus de 3 ans. 

FLORNOY FERRI informe sa Clientèle qu'elle met en ouvre une procédure de traitement des réclamations. Pour son meilleur traitement, 

toute réclamation transmise par courrier doit être adressée au Service Juridique de FLORNOY FERRI - 87 – 89 avenue Kléber, 75116 Paris. 

Une description du processus de traitement des réclamations est disponible sur notre site internet à l'adresse www.flornoyferri.com. 

 
Vous pouvez obtenir de plus amples informations sur ce produit sur le site internet de la société https://www.flornoyferri.com. Le prospectus 
ainsi que les derniers documents annuels périodiques sont adressés gratuitement dans un délai de 8 jours ouvrés sur simple demande écrite 
auprès de : FLORNOY FERRI - 87-89 Av. Kléber, 75116 Paris 

Vous trouverez également des informations sur les performances passées du produit au cours des 10 années passées et sur les calculs des 

scénarios de performance sur notre site internet à l'adresse https://www.flornoyferri.com.  

La responsabilité de FLORNOY FERRI n'est engagée que sur la base de déclarations contenues dans le présent document 
qui seraient trompeuses, inexactes ou non cohérentes avec les parties correspondantes du prospectus du produit. 

AUTRES INFORMATIONS PERTINENTES 

QUE SE PASSE-T-IL SI FLORNOY FERRI N'EST PAS EN MESURE D'EFFECTUER LES VERSEMENTS ? 

QUE VA ME COÛTER CET INVESTISSEMENT ? 

COMMENT PUIS-JE FORMULER UNE RÉCLAMATION ? 

http://www.flornoyferri.com/
https://www.flornoyferri.com/
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